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Acteur des marchés financiers BPCE Life 

Résumé 
 

BPCE Life prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. Le présent document est la déclaration 
consolidée relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité de BPCE 
Life ; 

La présente déclaration relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité couvre une période de référence allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

 

Résumé des principales incidences négatives : 

La section porte à la fois sur les investissements réalisés dans le cadre du fonds en euros de BPCE 
Life et dans les unités de compte référencées. Les deux données ne sont cependant pas agrégées 
afin de gagner en clarté. Ainsi, le périmètre couvert représente environ 2,74 milliards d’euros* sous 
gestion pour le périmètre fonds en euros et 5,5 milliards d’euros pour le périmètre unités de compte. 

 

 

La stratégie de BPCE Life se décline selon deux axes principaux : 

• une approche globale des enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance qui repose en partie sur la 
méthodologie d’évaluation et de notation ESG des fournisseurs de données ISS et Carbone4 Finance ; 

• une approche climat, avec pour objectif de contribuer à l’atténuation du changement climatique, et qui s’appuie sur 
des indicateurs de température et d’empreinte carbone.  

Chaque investissement fait l’objet d’une sélection en fonction d’un certain nombre de critères extra-financiers. Les 
indicateurs suivis sont les suivants : 

• la trajectoire d’alignement climatique du portefeuille d’actifs, conformément aux accords 
de Paris. Elle est mesurée par un indicateur de température (en °C) ; 

• l’empreinte carbone des actions et obligations détenues en direct (en tonne de CO2e par 
million d’euros investis) ; 

• la notation ESG des titres présents en portefeuille via un système de notation interne.  

• la part d’actif durable en portefeuille. 

Les données utilisées reposent en grande partie sur des fournisseurs de données spécialisés qui apportent des 
informations extra-financières aux investissements. Enfin, l’ensemble de la stratégie d’investissement ESG est 
pilotée à travers un organe de décision dédié au sein de BPCE Assurances (dont BPCE Life est une filiale) :               
le comité ESG. Il est composé de la direction générale, des principaux dirigeants RSE, des fonctions risques, 
finance, stratégie, investissements et des collaborateurs sur les sujets ESG. 

 

Date de publication du document : 30/03/2026 

 

 

 

 

 

 

 
 

* En valeur de marché au 31 décembre 2025. 
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INFORMATIONS 
issues des dispositions 
de SFDR 

Description des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité

 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés pour le périmètre fonds en euros 

Indicateurs 

d'incidence 

négative sur la 
durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative 

ou quantitative) 
Elément de mesure 

Incidence 

31.12.2025 

Explication - 

Couverture 
31.12.2025 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l’environnement 
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1. Emissions de GES Emissions de GES de niveau 1 en tonnes d'équivalents CO2 40 461,67 60,2% 

Emissions de GES de niveau 2 en tonnes d'équivalents CO2 
12 644,08 60,2% 

Emissions de GES de niveau 3 en tonnes d'équivalents CO2 812 696,65 60,2% 

Emissions de GES totale 865 802,40 60,2% 

2. Empreinte carbone Empreinte carbone en tonnes d'équivalents CO2 par million d'euros investis 
506,79 60,2% 

3. Intensité de GES des sociétés bénéficiaires 
des investissements 

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements en tonnes d'équivalents CO2 par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés 
bénéficiaires d'investissements 28 748,92 60,2% 

4. Exposition à des sociétés actives dans le 
secteur des combustibles fossiles 

Part d'investissement dans des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles (en %) 

4,8% 64,1% 

5. Part de consommation et de production 
d'énergie non renouvelable 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - utilisation d'énergie charbon, 
nucléaire ou floues 

    

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - Consommation d'énergie 
non renouvelable 

16,7% 38,2% 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - Production d'énergie non 
renouvelable 

2,3% 62,5% 

6. Intensité de consommation d'énergie par 
secteur à fort impact climatique 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Agriculture 

0,0% 0,0% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Mining 

0,2% 0,3% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Manufacturing 

1,6% 7,0% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Electricity 

4,0% 2,9% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Water Supply 

0,4% 0,2% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Construction 

0,0% 0,2% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Transportation & Storage 

0,2% 0,6% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Wholesale Retail Motor Vehicle Repair 

0,1% 0,4% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact 
climatique - Real Estate Activities  

1,0% 2,1% 

Biodiversité 

7. Activités ayant une incidence négative sur 
des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité 

Part des investissements effectués dans des sociétés ayant des sites/établissements situés dans ou à proximité de zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, si les activités de ces sociétés ont une incidence négative sur ces zones (exprimée en %) 0,1% 64,2% 

Eau 8. Rejets dans l'eau Tonnes de rejets dans l'eau provenant des sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros investi, en moyenne pondérée 0,0% 0,7% 

Déchets 
9. Ratio de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets radioactifs produites par les sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros investi, en 
moyenne pondérée 

24,4% 22,2% 

Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l'Homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 
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10. Violations des principes du pacte mondial des 
Nations Unies et des principes directeurs de 
l'OCDE pour les entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui ont participé à des violations des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales (exprimée en %) 0,00% 64,17% 

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité 
permettant de contrôler le respect des principes 
du pacte mondial des Nations Unies et des 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui n’ont pas de politique de contrôle du respect des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, ni de mécanismes de traitement des plaintes ou des différents permettant 
de remédier à de telles violations (exprimée en %) 

0,04% 53,8% 

12. Ecart de rémunération entre hommes et 
femmes non corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé entre les hommes et les femmes au sein des sociétés bénéficiaires des investissements (exprimé en montant 
monétaire converti en euros) 0,04 20,8% 

13. Mixité au sein des organes de gouvernance Ratio femmes/hommes moyen dans les organes de gouvernance des sociétés concernées, en pourcentage du nombre total de membres 
0,18 43,8% 

14. Exposition à des armes controversées 
(mines antipersonnel, armes à sous- 
munitions, armes chimiques ou armes 
biologiques) 

Part d’investissement dans des sociétés qui participent à la fabrication ou à la vente d’armes controversées (exprimée en %) 

0,00% 64,3% 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux 

Environnement 

15. Intensité de GES Intensité d'émission de tonnes d'équivalents CO2 par millions d'euros de chiffre de Produit Intérieur Brut ajusté en PPA (PIB PPA) issue de la consommation 
des émetteurs souverains bénéficiaires des investissements 

271,41 60,18% 

Social 
16. Pays d'investissement connaissant des 
violations de normes sociales 

Nombre de pays d'investissement connaissant des violations de normes sociales au sens des traités et conventions internationaux, des principes des Nations 
Unies ou, le cas échéant, du droit national (valeur numérique) 
 

1,00 8,0% 

  Proportion du nombre total de pays bénéficiaires d'investissements connaissant des violations de normes sociales au sens des traités et conventions 
internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du droit national (exprimée en %) 

0,00% 8,0% 

Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 

Combustibles 
fossiles 

17. Exposition à des combustibles fossiles via 
des actifs immobiliers 

Part d'investissement dans des actifs immobiliers utilisés pour l'extraction, le stockage, le transport ou la production de combustibles fossiles 
(exprimée en %) 0% 2,1% 

Efficacité 
énergétique 

18. Expositions à des actifs immobiliers 
inefficaces sur le plan énergétique 

Part d'investissement dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique (exprimée en %) 
60,5% 2,1% 
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INFORMATIONS 
issues des dispositions 
de SFDR 

Description des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité  

 

 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés pour le périmètre fonds en euros 

Indicateurs d'incidence 

négative sur la durabilité Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative ou quantitative) Elément de mesure 
Incidence 

31.12.2025 
Couverture 
31.12.2025 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés 

Em
is

si
o

n
s 

1. Emissions de polluants inorganiques Tonnes d'équivalents CO2 de polluants inorganiques, par million d'euros investi, en moyenne pondérée ND ND 

2. Emissions de polluants atmosphériques Tonnes d'équivalents CO2 de polluants atmosphériques par million d'euros investi, en moyenne pondérée 0,00 1,95% 

3. Emissions de substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone 

Tonnes d'équivalents CO2 d'émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, par million d'euros investi, en moyenne 
pondérée ND ND 

4. Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives 
pour réduire leurs émissions de carbone 

Part d'investissement dans des sociétés qui n'ont pas pris d'initiatives pour réduire leurs émissions de carbone aux fins du respect de 
l'accord de Paris (en %) 35,83% 64,30% 
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5. Ventilation des consommations d'énergie par type de sources 
d'énergie non renouvelables 

Part d'énergie provenant de sources non renouvelables utilisée par les sociétés bénéficiaires d'investissements (en %) 

ND ND 
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6. Utilisation et recyclage de l’eau 1. Quantité moyenne d'eau consommée par les sociétés bénéficiaires d'investissements (en mètres cubes), par million d'euros de chiffre 
d'affaires  

1 320,30 23,75% 

2. Pourcentage moyen pondéré d'eau recyclée et réutilisée par les sociétés bénéficiaires d'investissements (en %) ND ND 

7. Investissements dans des sociétés sans politique de gestion de 
l'eau  

Part d'investissement dans des sociétés sans politique de gestion de l’eau (en %) 2,50% 16,70% 

8. Exposition à des zones de stress hydrique élevé  
Part d'investissement dans des sociétés implantées dans des zones de stress hydrique élevé et n'appliquant pas de politique de gestion 
de l'eau (en %) 

ND ND 

9. Investissements dans des sociétés productrices de produits 
chimiques  

Part d'investissement dans des sociétés dont les activités relèvent de l'annexe I, Division 20.2, du règlement (CE) n° 1893/2006 (en %) ND ND 

10. Dégradation des terres, désertification, imperméabilisation des 
sols  

Part d'investissement dans des sociétés dont les activités entrainent une dégradation des terres, une désertification ou une 
imperméabilisation des sols (en %) 

ND ND 

11. Investissements dans des sociétés sans pratiques 
foncières/agricoles durables 

Part d'investissement dans des sociétés qui ne suivent pas de pratiques ou politiques foncières/agricoles durables (en %) ND ND 

12. Investissements dans des sociétés sans pratiques ou 
politiques durables en ce qui concerne les océans/mers 

Part d'investissement dans des sociétés qui ne suivent pas de pratiques durables en ce qui concerne les océans/mers ND ND 

13. Ratio de déchets non recyclés 
Tonnes de rejets non reclyclés produits par les sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros investi, en moyenne 
pondérée  

 

12,28 30,24% 

14. Espèces naturelles et aires protégées 

1. Part d'investissement dans des sociétés dont les activités portent atteinte à des espèces menacées (en %) 

 
0,00% 64,17% 

2. Part d'investissement dans des sociétés qui n'ont pas de politique de protection de la biodiversité couvrant les sites opérationnels 
qu'elles possèdent, louent ou gèrent dans, ou à proximité d'une aire protégée ou d'une aire de grande valeur sur le plan de la biodiversité 
qui n'est pas une aire protégée (en %) 

 

ND ND 

15. Déforestation 
Part d'investissement dans des sociétés sans politique de lutte contre la déforestation (en %) 

 
ND ND 
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16. Part de titres qui ne sont pas émis conformément à la 
législation de l'Union sur les obligations durables sur le plan 
environnemental  

 

Part d'investissement dans des titres qui ne sont pas émis conformément à la législation de l'Union sur les obligations durables sur le 
plan environnemental (en %) 

 

ND ND 

 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés pour le périmètre fonds en euros 
Indicateurs 

d'incidence 
négative sur la 

durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de durabilité 

(qualitative ou quantitative) 
Elément de mesure 

Incidence 

31.12.2025 

Couverture  

31.12.2025 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés 
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1. Investissements dans des entreprises sans 
politique de prévention des accidents de travail 

Part d'investissement dans des sociétés sans politique de prévention des accidents du travail (exprimée en %) 
5,6% 49,3% 

2. Taux d'accidents Taux d'accidents dans les sociétés concernées, en moyenne pondérée 28,4% 18,9% 

4. Absence de code de conduite pour les 
fournisseurs 

Part d'investissement dans des sociétés sans code de conduite pour les fournisseurs (lutte contre les conditions de travail dangereuses, le travail 
précaire, le travail des enfants et le travail forcé) exprimée en % 3,3% 49,3% 

6. Protection insuffisante des lanceurs 
d'alerte 

Part d'investissement dans des entités qui n'ont pas défini de politique de protection des lanceurs d'alerte exprimée en % 0,2% 49,3% 

8. Ratios de rémunération excessif Ratio moyen pour les sociétés concernées, de la rémunération annuelle totale de la personne la mieux rémunérée et de la rémunération annuelle totale 
médiane calculée sur l'ensemble des salariés exprimé en % 41,49 12,4% 
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e 9. Absence de politique en matière de droits de 

l'Homme 
Part d'investissement dans des entités ne disposant pas d'une politique en matière de droits de l'Homme exprimée en % 

16,4% 49,3% 

10. Manque de diligence raisonable Part d'investissement dans des entités ne disposant pas d'une procédure de diligence raisonnable permettant d'identifier, de prévenir, d'atténuer et de traiter 
les incidences négatives sur les droits de l'Homme exprimée en % 5,8% 49,3% 
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15. Absence de politique de lutte contre la 
corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des entités ne disposant pas d'une politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption conforme à la 
convention des Nations unies contre la corruption exprimée en % ND ND 

16.  Insuffisance des mesures prises pour 
remédier au non-respect de normes de lutte 
contre la corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des sociétés qui présentent des lacunes avérées quant à l'adoption de mesures pour remédier au non-respect de 
procédures et de normes de lutte contre la corruption et les actes de corruption exprimée en % 

0,0% 64,2% 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains et supranationaux 

So
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18. Score moyen en matière d'inégalités 
de revenus 

Répartition des revenus et inégalités économiques entre les participants à une économie donnée (y compris un indicateur quantitatif, expliqué dans la colonne 
prévue à cet effet) 0,21 8,0% 

19. Score moyen en matière de liberté 
d'expression 

Score mesurant le degré auquel les organisations politiques et les organisations de la société civile peuvent exercer librement leurs activités (y compris 
un indicateur quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet effet) 0,28 8,0% 
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20. Performance moyenne en matière de 
droits de l'Homme 

Performance moyenne, en matière de droits de l'Homme, des pays d'investissement, mesurée à l'aide d'un indicateur quantitatif expliqué dans la colonne 
prévue à cet effet 0,26 8,0% 

21. Score moyen en matière de corruption Niveau perçu de corruption dans le secteur public, mesuré à l'aide d'un indicateur quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet effet 
0,09 8,0% 

22. Pays et territoires non coopératifs à 
des fins locales 

Investissement dans des pays et territoires figurant sur la liste de l'UE des pays et territoires non coopératifs à des fins locales 
0,00 8,0% 
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24. Score moyen en matière d'état de droit Niveau de corruption, de non-respect des droits fondamentaux et de déficiences de la justice civile et pénale, mesuré à l'aide d'un indicateur 
quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet effet 

0,15 8,0% 
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Description des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité  

 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés pour le périmètre unités de compte  

Indicateurs d'incidence négative sur 
la durabilité 

Elément de mesure 
Incidence  

31.12.2025 
Couverture 
31.12.2025 

Em
is
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1. Emissions de GES Emissions de GES de niveau 1 en tonnes d'équivalents CO2 6 122,87 2,7%  

Emissions de GES de niveau 2 en tonnes d'équivalents CO2 2 008,38 2,7%  

Emissions de GES de niveau 3 en tonnes d'équivalents CO2 71 677,15 2,7%  

2. Empreinte carbone Empreinte carbone en tonnes d'équivalents CO2 par millions d'euros investis 79 808,39 2,7%  

3. Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements en tonnes d'équivalents CO2 par millions d'euros de chiffre d'affaires des sociétés 
bénéficiaires d'investissements 583,00 2,7% 

 

4. Exposition à des sociétés 
actives dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement dans des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles (en %) 

44 148,00 2,7% 

 

5. Part de consommation et de 
production d'énergie non 
renouvelable 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - utilisation d'énergie charbon, 
nucléaire ou floues 

ND ND 

 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - Consommation d'énergie 
non renouvelable 

22,6% 3,8% 

 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non renouvelables, par 
rapport à celle provenant de sources d'énergie renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources d'énergie (en %) - Production d'énergie non 
renouvelable 

3,2% 5,6% 

 

6. Intensité de consommation 
d'énergie par secteur à fort impact 
climatique 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Agriculture 0,0% 0,0% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Mining 1,2% 0,1% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Manufacturing 4,3% 1,1% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Electricity 4,9% 0,3% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Water Supply 1,2% 0,1% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Construction 0,1% 0,1% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Transportation & Storage 0,4% 0,0% 

 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique - 
Wholesale Retail Motor Vehicle Repair 0,1% 0,1% 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à fort impact climatique 
- Real Estate Activities 0,6% 0,1% 
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 7. Activités ayant une incidence 

négative sur des zones sensibles 
sur le plan de la biodiversité 

Part des investissements effectués dans des sociétés ayant des sites/établissements situés dans ou à proximité de zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, si les activités de ces sociétés ont une incidence négative sur ces zones (exprimée en %) 

0,0% 5,8% 
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 8. Rejets dans l'eau Tonnes de rejets dans l'eau provenant des sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros investi, en moyenne pondérée 
0,2% 0,1% 
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s 9. Ratio de déchets 
dangeureux et de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets radioactifs produites par les sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros investi, en 
moyenne pondérée 

109,5% 2,4% 

 

  Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l’Homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 
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10. Violations des principes du 
pacte mondial des Nations Unies 
et des principes directeurs de 
l'OCDE pour les entreprises 
multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui ont participé à des violations des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales (exprimée en %) 

0,03% 5,79% 

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité 
permettant de contrôler le respect 
des principes du pacte mondial des 
Nations Unies et des principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention 
des entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui n’ont pas de politique de contrôle du respect des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, ni de mécanismes de traitement des plaintes ou des différents permettant de remédier à de 
telles violations (exprimée en %) 

0,03 4,8% 

12. Ecart de rémunération entre 
hommes et femmes non corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé entre les hommes et les femmes au sein des sociétés bénéficiaires des investissements (exprimé en 
montant monétaire converti en euros) 

 
 

Ratio femmes/hommes moyen dans les organes de gouvernance des sociétés concernées, en pourcentage du nombre total de membres 

0,04 2,2% 

13. Mixité au sein des 
organes de gouvernance 0,21 4,6% 

14. Exposition à des armes 
controversées (mines 
antipersonnel, armes à sous- 
munitions, armes chimiques ou 
armes biologiques) 

Part d’investissement dans des sociétés qui participent à la fabrication ou à la vente d’armes controversées (exprimée en %) 

0,00 5,8% 

  Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux 
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15. Intensité de GES Intensité de GES des pays d'investissement en tonnes d'équivalents CO2 par millions d'euros de produits intérieur brut 

271,41 60,18% 
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 16. Pays d'investissement 

connaissant des violations de 
normes sociales 

Nombre de pays d'investissement connaissant des violations de normes sociales au sens des traités et conventions internationaux, des principes des 
Nations Unies ou, le cas échéant, du droit national (valeur numérique) 48,00 1,0% 

Proportion du nombre total de pays bénéficiaires d'investissements connaissant des violations de normes sociales au sens des traités et conventions 
internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du droit national (exprimée en %) 0,03 1,0% 

  Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 
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17. Exposition à des combustibles 
fossiles via des actifs immobiliers 

Part d'investissement dans des actifs immobiliers utilisés pour l'extraction, le stockage, le transport ou la production de combustibles fossiles (exprimée 
en %) 

0% 2,1% 
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 18. Expositions à des actifs 

immobiliers inefficaces sur le 
plan énergétique 

Part d'investissement dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique (exprimée en %) 

60,5% 2,1% 
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Description des politiques visant à identifier et 
hiérarchiser les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité 
 

 Les éléments repris ci-dessous ne concernent que le périmètre du fonds en euros. BPCE Life œuvre 
pour mettre en place ces orientations sur la partie Unités de Compte.  

 En 2024, le comité ESG de BPCE Life a décidé d'exclure à l'achat les émetteurs notés "Négatifs" selon 
la matrice ESG de BPCE Assurances. Les émetteurs notés "Négatifs" sont ceux qui présentent des 
risques élevés en matière de qualité ESG et sur l'axe climat.  

 En outre, les différentes politiques d'exclusion sectorielles limitent l'impact de BPCE Life sur le 
changement climatique. Les différents indicateurs PAI concernés par ces exclusions sont :   

 
- Les émissions de GES (PAI obligatoire numéro 1) ; 

- L'empreinte carbone (PAI obligatoire numéro 2) ; 

- L'intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements (PAI obligatoire numéro 3) ; 

- L'exposition à des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles (PAI obligatoire numéro 4).  

 De plus, conformément à la politique charbon du Groupe BPCE, révisée en juin 2019, BPCE Life s'est 
engagée à sortir du charbon thermique d'ici 2030 pour les entreprises situées dans l'OCDE et d'ici 2040 
pour les entreprises hors OCDE.  

 Depuis 2024, BPCE Assurances a également renforcé sa politique Pétrole et Gaz en excluant de ses 
achats tous les émetteurs impliqués dans de nouveaux projets d'exploration sur les combustibles fossiles 
conventionnels et non-conventionnels. Cela s'ajoute à la politique déjà en place sur les hydrocarbures 
non conventionnels ou à fort impact environnemental qui exclue les entreprises dont la production (en 
part des barils produits) dépasse 10%.  

 En 2025, la politique de défense de BPCE Life a été actualisée pour élargir le champ des « armes 
interdites » en incluant les armes à éclats non localisables et les armes à laser aveuglantes, telles que 
prévues par les protocoles I et IV de la Convention sur certaines armes classiques de 1980. 

 Également en 2025, BPCE Life a instauré, une politique relative au secteur de l’huile de palme afin 
d’exclure de l’achat les entreprises dont plus de 5 % des revenus proviennent de la production ou de la 
distribution d’huile de palme. Par ailleurs, BPCE Life a adopté, en 2025, une politique visan t à analyser 
les entreprises impliquées dans la production de PFAS (substances per- et polyfluoroalkylées). 

 

Références aux normes  
internationales  
 

La stratégie d’investissement permet d’assurer le respect des principes directeurs de l’OCDE et du Pacte 
Mondial des Nations Unies grâce à une politique normative formalisée en 2024. En effet, BPCE Life investira 
uniquement, au sein du Fonds en euros, sur des émetteurs n’étant pas en violation du Pacte Mondial des 
Nations Unies (UNGC) et des principes directeurs de l’OCDE à la date d’investissement. 
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